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peuvent etre considerees comme produisant des effets 
traumatiques excessifs ou comme frappant sans dis
crimination''. 

94,, seance plh1ihe 
12 dfremhre /980 

35/154. Conclusion d'une convention internationale 
sur le renforcement de la securite des Etats 
non dotes d'armes nucleaires contre le re
cours ou la menace du recours aux armes 
nucleaires 

l 'Assemhfc,e Rinerale, 

Com•aincue de Ja necessite de prendre des mesures 
efficaces pour renforcer la securite des Etats et ani
mee du desir, commun a toutes Jes nations, d'eliminer 
la guerre et d'eviter une conflagration nucleaire, 

Tenant compte du principe du non-recours a l'em
ploi ou a la menace de la force, consacre dans la 
Charte des Nations Unies et reaffirme dans maintes 
declarations et resolutions de !'Organisation des Na
tions Unies, 

Notant m·ec satisfaction le desir des Etats de di
verses regions d'empecher !'introduction d'armes nu
cleaires sur leur territoire, notamment grace a la 
creation de zones exemptes d'armes nucleaires, sur la 
base d'arrangements librement convenus entre Jes 
Etats de la region interessee. et desireuse de contri
buer a la realisation de cet objectif, 

Considernnt que, tant que le desarmement nu
cleaire ne sera pas universel, ii est d'une necessite 
imperieuse que la communaute internationale mette 
au point des mesures efficaces pour garantir la secu
rite des Etats non dotes d'armes nucleaires contre le 
recours ou la menace du recours aux armes nucleai
res, d'ou que ce soit, 

Reconnaissant que des mesures efficaces visant a 
garantir les Etats non dotes d'armes nucleaires contre 
le recours ou la menace du recours aux armes nu
cleaires peuvent constituer une contribution positive 
a la Jutte contre la proliferation des armes nucleaires, 

Ayant d /'esprit Jes declarations et Jes observations 
faites par differents Etats sur le renforcement de la 
securite des Etats non dotes d'armes nucleaires, 

Desireuse de favoriser !'application du para
graphe 59 du Document final de la dixieme session 
extraordinaire de I' Assemblee generale57 , dans le
quel elle a prie instamment Jes Etats dotes d'armes 
nucleaires de conclure d'urgence, selon qu'il serait 
approprie, des arrangements efficaces pour garantir 
Jes Etats non dotes d'armes nucleaires contre le re
cours ou la menace du recours aux armes nucleaires, 

Rappe/ant sa resolution 33/72 du 14 decembre 1978 
ainsi que ses resolutions 34/84 et 34/85 du 11 de
cembre 1979, 

Notant que le Comite du desarmement a examine 
en 1980 la question intitulee .. Arrangements interna
tionaux efficaces pour garantir les Etats non dotes 
d'armes nucleaires contre le recours ou la menace du 
recours aux armes nucleaires" et qu'il a charge un 

" Resolution S-10/2. 

grou·pe de travail special de poursuivre Jes negocia
tions au sujet de ce probleme, 

Rappe/ant les projets de convention internationale 
qui ont ete presentes au titre de cette question au 
Comite du desarmement en 1979. 

Prrnant acte du rapport du Comite du desarme
ment. y compris du rapport du groupe de travail spe
cial"8. 

Notllnt m·ec .rnti,\faction que l'idee d'une conven
tion a re<;:u un tres large appui international. 

D£;sire11se de promouvoir la conclusion prochaine 
et heureuse des negociations sur !'elaboration d'une 
telle convention. 

Nof(//lf ('II 011trc que le Comite du desarmement a 
examine la suggestion selon laquelle. sur la recom
mandation de I' Assemblee generale. le Conseil de sc
curite pourrait etudier les mesures concretes ~1 pren
dre en vue de garantir les Etats non dotes d'armes 
nucleaires contre le recours ou la menace du recours 
aux armes nucleaires. qui. en tant qu'arrangement 
interimaire. ne sauraient remplacer de nouveaux ef
forts indispensables pour arriver a un accord sur une 
approche commune. acceptable pour tous. qui pour
rail figurer dans un instrument international ayant 
force obligatoire, 

I. Accueille a1·ec sllti.\faction la conclusion du 
Comite du desarrnement selon laquelle on continue a 
reconnaitre qu'il est urgent de parvenir a un accord 
sur des arrangements internationaux efficaces pour 
garantir les Etats non dotes d'armes nucleaires contre 
le recours ou la menace du recours aux armes nu
cleaires; 

2. Note m·ec .rnti.\:ft1ctio11 qu'il n'y a eu. au sein du 
Comite du desarmement. aucune objection de prin
cipc a l'idee d'une convention internationale; 

3. Prie le Comite du desarrnement de poursuivre 
en priorite, du rant sa session de 1981. les ncgocia
tions sur la question du renforcement des garanties de 
la securite des Etats non dotes d'armes nucleaires; 

4. Demande aux Etats participant aux negociations 
sur la question des garanties a donner aux Etats non 
dotes d'armes nucleaires contre le recours ou la me
nace du recours aux armes nucleaires de s'efforcer 
d'elaborer et de conclure rapidement une convention 
internationale sur cette question: 

5. Demande a tous les Etats dotes d'armes nu
cleaires de faire une declaration solennelle, identique 
en substance. concernant le non-recours aux armes 
nucleaires contre des Etats non dotes d'armes nu
cleaires et qui n · en possedent pas sur leur territoire. 
en tant que premiere etape vers la conclusion d'une 
convention internationale: 

6. Rff0/11/nllllde au Conseil de securite d'exami
ner les declarations que pourront faire les Etats dotes 
d'armes nucleaires sur le renforcement des garanties 
de la securite des Etats non dotes d'armes nucleaires 
et. s · ii les juge compatibles avec I' objectif susmen
tionne. d'adopter une resolution appropriee les ap
prnuvant: 

" Voir Doc11111c11ts o{lir ic/.1 de /'A.ue111h/,;,, i:,;11cmlc. 1rc111,·
' 111,111ii·111<' rnsio11. S11pplc111c11/ 11° 27 (A/35/27). par. 45 i1 49. 
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7. Decide d'inscrire a I' ordre du jour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee 
"Conclusion d'une convention internationale sur le 
renforcement de la securite des Etats non dotes d'ar
mes nucleaires contre le recours ou la menace du re
cours aux armes nucleaires". 

94e seance plenihe 
12 deccmhre 1980 

35/155. Conclusion d'une convention internationale 
visant a garantir Jes Etats non dotes d'armes 
nucleaires contre le recours ou la menace du 
recours aux armes nucleaires 

L'Assemhlee R<!ll<!l"llle. 

Ayant i1 /' esprit la necessite d'apaiser la preoccu
pation legitime qu'ont les Etats du monde d'assurer 
durablement la securite de leurs peuples, 

Con\'llinc11e que Jes armes nucleaires constituent la 
menace la plus grave pour l'humanite et la survie de 
la civilisation, 

Pr,d,mdeme11t preoccupee par l'escalade continue 
de la course aux armements, en particulier de la 
course aux armements nucleaires, et par la possibilite 
du recours ou de la menace du recours aux armes nu
cleaires, 

Co111·ainc11e que le desarmement nucleaire et !'eli
mination complete des armes nucleaires sont essen
tiels pour ecarter le danger d'une guerre nucleaire. 

Tenant compte du principe du non-recours a l'em
ploi ou a la menace de la force, consacre dans la 
Charle des Nations Unies, 

Profondement preoccupee par la possibilite du 
recours ou de la menace du recours aux armes nu
cleaires, 

Reconnaissant que l'independance, l'integrite ter
ritoriale et la souverainete des Etats non dotes d'ar
mes nucleaires ont besoin d'etre garantis contre le re
cours ou la menace du recours aux armes nucleaires, 

Considerallf que, tant que le desarmement nu
cleaire ne sera pas universe!, ii est d'une necessite 
imperieuse que la communaute internationale mette 
au point des mesures efficaces pour garantir la secu
rite des Etats non dotes d'armes nucleaires contre le 
recours ou la menace du recours aux armes nucleai
res, d'ou que ce soit. 

Reco1111ais.rn11t que des mesures efficaces visant a 
garantir les Etats non dotes d'armes nucleaires contre 
le recours ou la menace du recours aux armes nu
cleaires peuvent constituer une contribution positive 
a la lutte contre la proliferation des armes nucleaires. 

Rappe/ant sa resolution 3261 G (XXIX) du 9 de
cembre 1974, 

Rappe/ant en outre sa resolution 31/189 C du 
21 decembre 1976, 

Tenant compte du paragraphe 59 du Document final 
de la dixieme session extraordinaire de I' Assemblee 
generale57 , dans lequel elle a prie instamment les 
Etats dotes d'armes nucleaires de conclure d'urgence. 
selon qu'il serait approprie, des arrangements effica
ces pour garantir les Etats non dotes d'armes nucleai-

res contre le recours ou la menace du recours aux 
armes nucleaires, 

Desireuse de favoriser !'application des dispositions 
pertinentes du Document final, 

Rappe/ant sa resolution 33/72 du 14 decembre 
1978, 

Rappe/ant en outre sa resolution 34/85 du 11 de
cembre 1979, 

Se .felicitant des negociations approfondies enta
mees au sein du Comite du desarmement et de son 
groupe de travail special afin de parvenir a un accord 
sur l'examen de la question intitulee "Arrangements 
internationaux efficaces pour garantir les Etats non 
dotes d'armes nucleaires contre le recours ou la me
nace du recours aux armes nucleaires", 

Prenant note des projets de convention internatio
nale qui ont ete presentes au titre de cette question au 
Comite du desarmement en 1979, 

Pre11a111 acte rn outre du rapport du Comite du de
sarmement. y compris du rapport du groupe de travail 
special' 8 , 

Prenant note de la decision de la sixieme Confe
rence des chefs d' Etat ou de gouvernement des pays 
non alignes, tenue a La Havane du 3 au 9 septembre 
1979, ainsi que des recommandations pertinentes de 
la onzieme Conference islamique des ministres des 
affaires etrangeres, tenue a Islamabad du 17 au 22 mai 
1980, demandant au Comite du desarmement d'elabo
rer et de conclure un accord international en vue de 
garantir les Etats non dotes d'armes nucleaires contre 
le recours ou la menace du recours aux armes nu
cleaires, 

Prenallf note ('/I outre de l'appui general exprime 
au Comite du desarmement et a I' Assemblee generate 
en faveur de !'elaboration d'une convention interna
tionale visant a garantir les Etats non dotes d'armes 
nucleaires contre le recours ou la menace du recours 
aux armes nucleaires, 

I. Rh{f]irme l'urgente necessite de parvenir a un 
accord sur des arrangements internationaux efficaces 
pour garantir les Etats non dotes d'armes nucleaires 
contre le recours ou la menace du recours aux armes 
nucleaires; 

2. Note m·ec satisfaction qu'il n'y a, au sein du 
Comite du desarmement. aucune objection de prin
cipe a l'idee d'une convention internationale visant a 
garantir les Etats non dotes d'armes nucleaires contre 
le recours ou la menace du recours aux armes nu
cleaires. bien que le Comite n'ait pas progresse dans 
la mise au point d'une approche commune acceptable 
pour tous: 

3. Lance 1111 appl'I a tous les Etats, en particulier 
aux Etats dotes d'armes nucleaires, pour qu'ils fas
sent preuve de la volonte politique necessaire pour 
parvenir a un accord sur une approche commune. qui 
pourrait figurer dans un instrument international 
ayant force obligatoire: 

4. Reco111111a11de que le Comite du desarmement 
poursuive activement les negociations en vue de par
venir a un accord et de conclure. au cours de sa pro
chaine session, des arrangements internationaux effi
caces pour garantir Jes Etats non dotes d'armes 


